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remboursement à une mutuelle

Par marie helene, le 29/04/2010 à 19:39

ma mutuelle me réclame un versement perçu à tort il y a trois ans. je n'ai aucun souvenir de
ce versement et ils me menacent de poursuites sans me préciser clairement l'erreur commise
. Suis-je contrainte de rembourser ?
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